
 
Programme du vendredi 15 juin 2018 

« Quel rôle pour la branche et l’entreprise après les récentes réformes ? » 

La France a fait le choix, par les dernières réformes législatives qu’elle a entreprises, d’élargir 

substantiellement le champ de la négociation collective dans la construction des normes en droit du 

travail. Dans cet objectif, les ordonnances de septembre 2017 ont défini une nouvelle articulation 

entre l’accord d’entreprise et l’accord de branche. 

Les branches professionnelles françaises, niveau intermédiaire de la négociation collective entre le niveau 

national interprofessionnel et le niveau de l’entreprise, se distinguent par leur grand nombre et leur 

hétérogénéité. Face à ce constat et afin d’améliorer la qualité du dialogue social et d’offrir une 

régulation de branche à la fois économique et sociale, le chantier de la restructuration des branches 

professionnelles vise à ramener leur nombre de 700 à 200 d’ici fin 2019. 

Dans le nouvel ordonnancement des normes, la branche conserve un rôle essentiel pour réguler les 

conditions de concurrence et définir des garanties économiques et sociales, tandis que l’entreprise est 

réaffirmée comme le lieu où la création de la norme sociale permet de répondre de manière plus pertinente 

aux besoins spécifiques des salariés et des entreprises. Ces évolutions majeures appellent à réaliser un 

état des lieux du rôle de la branche et de l’entreprise sur les plans juridique, économique et 

opérationnel.  

Sur la base d’échanges croisés, les trois intervenants veilleront à clarifier ces notions tout en 

soulignant les interactions entre la branche et l’entreprise. En dépit de leur rôle en matière économique 

et sociale, leur définition est en effet une tâche bien difficile à réaliser. De nombreuses théories 

économiques considèrent l’entreprise comme une forme de production comportant certains avantages par 

rapport au travail indépendant, sans véritablement prendre en compte les aspirations sociétales récentes en 

matière de responsabilité collective des entreprises. L’entreprise ne fait pas l’objet d’une définition juridique 

unique. Sa nature varie en fonction de la branche du droit dans laquelle elle est considérée. 

S’agissant des branches professionnelles, il n’existe pas de définition juridique dans le code du travail. Les 

partenaires sociaux déterminent eux-mêmes les contours d’une branche, en définissant le champ 

d’application professionnel concerné et les règles collectives qui n’existent pas a priori. Économiquement, le 

concept de branche n’apparaît pas avoir fait l’objet d’études approfondies. 

L’intervention du juriste s’inscrirait dans une logique comparative et sectorielle entre les modèles 

français et allemand. Il s’agirait de rappeler le cadre juridique du dialogue social sectoriel de branche, sa 

mise en œuvre concrète et sa dynamique, et l’articulation avec la négociation d’entreprise. 

L’économiste se centrerait sur les effets économiques à attendre de la restructuration des branches 

et de la nouvelle articulation de la négociation collective entre la branche et l’entreprise prévue par 

les ordonnances de septembre 2017. Par exemple, la branche permet de réaliser des économies 

d’échelle en offrant aux salariés des protections complémentaires, notamment en termes de prévoyance ou 

de formation professionnelle. Elle favorise une régulation de la concurrence entre les entreprises y étant 

rattachées, en particulier concernant les minima salariaux. Le rôle que pourrait jouer le groupe d’experts 

chargés d’examiner les accords de branche avant leur extension par le ministre du Travail pourrait 

également être discuté. 

Le praticien se concentrerait sur la manière et la capacité des acteurs de terrain et des partenaires 

sociaux à s’adapter à ces récentes évolutions de l’organisation du dialogue social, peu après la 

publication officielle de la loi de ratification de mars 2018 pour le renforcement du dialogue social. 



 

 

9h15 Accueil des participants au Ministère de l’Économie et des Finances 
Centre de conférences Pierre Mendès-France, 139 rue de Bercy, 75012 Paris  
 

9h45 Introduction par Jean-Emmanuel Ray 
Co-président du séminaire, Professeur à l'École de Droit de Paris I – Sorbonne. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Interventions croisées en 3 parties par : 
Achim Seifert - Professeur de droit civil, droit du travail allemand et européen et droit comparé, 
à l'Université Friedrich Schiller d'Iéna 
Virgile Chassagnon - Professeur des universités en économie à l'Université Grenoble Alpes 
(UGA), Chercheur au Centre de Recherche en Économie de Grenoble (CREG), Directeur de 
l'Institut de Recherche pour l'Économie Politique de l'Entreprise (IREPE, UCLyon) 
Jean-François Pillard - Membre du Conseil Économique Social et Environnemental (CESE), 
Président de la Chaire dialogue social et compétitivité des entreprises (ESCP Europe), co-
président du comité d’évaluation des ordonnances Travail 

9h55 
 
 
 

Trois visions de la branche et de l’entreprise  
 
L’entreprise et la branche : évolutions récentes en Allemagne 
par Achim Seifert 

Définition et analyse économique de l’entreprise, de la branche et du secteur 
par Virgile Chassagnon 

Les réformes actuelles : de nouvelles exigences pour la branche et l’entreprise                                                      
par Jean-François Pilliard 

10h25 La restructuration des branches : état des lieux 
par Charlotte Carsin 

10h35 Échanges avec la salle 

10h45 Pause 

11h00 Le rôle actuel de la branche et de l’entreprise dans la négociation collective  
 
Une convergence franco-allemande du cadre juridique du dialogue social de branche et 
d’entreprise ?  
par Achim Seifert 

11h20 
 
 

La complémentarité de l’entreprise et de la branche dans la négociation collective : pour 
une nouvelle démocratie industrielle   
par Virgile Chassagnon 

11h40 
Renforcement du dialogue social : quelle capacité d’appropriation des acteurs de 
terrain ?  
par Jean-François Pilliard 

12h00 Échanges avec la salle 
 

12h35 Clôture des débats 
par Gilbert Cette 
Co-président du séminaire, Professeur d'économie associé à la Faculté de Sciences 
économiques de l'Université d'Aix-Marseille, Adjoint au Directeur général des études et des 
relations internationales de la Banque de France. 

Le séminaire se déroule en application de la règle de Chatham House, selon laquelle « les participants peuvent librement utiliser les informations 
reçues, mais ni l’identité ni l’appartenance du ou des intervenants, ni de tout autre participant, ne peuvent être révélées ». 

   


